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La capitale économique
constitue le point de dé-
part de cette initiative qui
vise à accorder plus d'at-
tention à cette frange de la
population. A la manœu-
vre, l'association Arc-en-
ciel qui entend impliquer
un grand nombre d'organi-
sations de la société civile
dans la protection de l'en-
fant vulnérable, à travers le
projet national "Oui, je
m’engage à protéger nos
enfants : pour une partici-
pation citoyenne dans la
politique de protection so-
ciale et de bonne gouver-
nance au Gabon".

ARC-EN-CIEL est une as-sociation basée à Libre-ville. Depuis plus vingtans, elle œuvre pour laprotection des enfants auGabon. C'est dans cet es-prit qu'elle a séjourné,dernièrement, dans la ca-pitale économique pourdes échanges avec les or-ganisations locales de la

société civile. Ce, dans lecadre son projet national
"Oui, je m’engage à proté-
ger nos enfants : pour une
participation citoyenne
dans la politique de pro-
tection sociale et de bonne
gouvernance au Gabon".Il s'agit d'un programmed'une grande envergurequi s'étend désormais àl'intérieur du pays. Laville de Port-Gentilconstitue donc le point dedépart d'une meilleurevulgarisation de ceconcept qui vise à accor-der un peu plus d'atten-tion à cette frange de lapopulation. Laquelle estprivée, selon la considé-ration des organisationsde la société civile gabo-naise, de son premierrempart: les parents.Cette question a souventété évoquée dans notrepays. Notamment au ni-veau du gouvernementoù, avec l'assistance duFonds des nations uniespour l'enfance (Unicef),un certain nombre d'ac-tions ont été menées

dans le sens de la protec-tion de l'enfant vulnéra-ble face aux phénomènesde son exploitation pardes adultes insensés etpeu soucieux de son ave-nir.
RAISONS VARIÉES. Tou-tefois, c'est au niveau desorganisations non éta-tiques que la lutte contrel'exploitation des enfantsvulnérables semblemieux se faire. En té-moigne l'initiative de l'as-sociation Arc-en-ciel,mais aussi des organisa-tions non gouvernemen-tales (Ong) La voix desoubliés, Agir pour le han-dicap à l'école, MissionNissi et le Centre espé-rance et mission d’inser-tion qui comprennent lanécessité de nouer despartenariats cadrant avecleur combat.A l'échelle planétaire, lescauses de la vulnérabilitéde l'enfant, temporairesou permanentes, sontdues notamment à laperte des parents ou destuteurs (pour les orphe-

lins). A la perte de contactavec leur famille immé-diate aussi. C'est le casdes enfants des rues, desenfants déplacés non ac-compagnés ou des en-fants réfugiés.L'on énumère égalementla séparation avec les pa-rents, notammentlorsque ces derniers sontincarcérés ou lorsque lesenfants ont été enlevés. Ily a, en outre, le fait que lafamille immédiate se dé-charge sur autrui, de saresponsabilité à l'égardde sa progéniture. C'est lecas, par exemple, des en-fants handicapés ou desenfants de familles pau-vres qui sont placés dansun établissement spécia-lisé.Dans tous les cas, les rai-sons peuvent être très va-riées, mais la séparationd'avec les parents et la fa-mille est le plus souventpréjudiciable au bien-être et au développementgénéral de l'enfant. Leplacement dans un éta-blissement spécialisé

n'étant pas souvent lameilleure solution pourles ceux livrés à eux-mêmes.
PRIORITÉS. Les associa-tions précitées ont proba-blement mesuré l'impactde tous ces facteurs surles enfants. D'où l'idéedes partenariats qui vise-ront principalement lamise en place d’une Com-mission des organisa-tions de la société civilede la protection de l’en-fant ainsi que la création,dans la capitale écono-mique, d’un point d’infor-mation sur la protectionde l’enfant.La Commission aura pourprincipaux objectifs dedégager les priorités rela-tives à la protection desenfants, en vue de l’élabo-ration d’un plan d’actionnational de protection decette catégorie de la po-pulation, dans un cadremultisectoriel impliquantle gouvernement et lesorganisations de la so-ciété civile, ainsi que despartenaires au dévelop-

pement tels que l’Unicef(qui accorde une prioritéà la prévention et apporteune réponse à la violence,à l'exploitation et autresabus sur les enfants vul-nérables) et bien d’au-tres. L'autre objectif serade favoriser des actionsen synergie pour un meil-leur impact, et d’élaborerun programme de renfor-cement des capacités desOrganisations non éta-tiques dans la protectiondes enfants.Quant au point d’infor-mation, celui-ci bénéfi-ciera d’un financementde l’Union européenne,selon les responsablesdes mouvements citésplus haut. Il proposera unespace où sera accessiblela documentation relativeà la  protection de l’enfant(lois et réglementation auniveau local, national etinternational; études, li-vres éducatifs, publica-tions, etc.). Ce pointd'information sera inau-guré au mois de novem-bre, a-t-on appris.

Vulnérabilité de l'enfant : une préoccupation qui s'étend 
à l'intérieur du pays
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L'insertion sociale des enfants vulnérables : une préoccupation 
des organisations de la société civile.
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Sylvie Balle (en bleu) avec Me Solange Yenou (de dos) et Géraldine Ngoma de
La Voix des oubliés.
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Le phénomène des enfants abandonnés est une réalité à Port-Gentil.
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La Première Dame du Gabon, Sylvia Bongo Ondimba, est aussi engagée 
dans la lutte contre l'exploitation des enfants.
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